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DEPARTEMENT
DE L'AISNE

République Française
Commune de La Chapelle Sur Chézy

Nombre de membres
en exercice : 11

Présents : 6

Votants : 8

Séance du 05/11/2025
Le mercredi 05 novembre 2025 l'assemblée régulièrement convoquée le
29 octobre 2025, s'est réunie sous la présidence de Patricia LOISEAU.

Sont présents : Patricia LOISEAU, Romain RICADA, Suzanne BRAYETTE,
Florence BONNIER, Sébastien FAGONT, Florence PICARD
Représentés : Fabien BONNIER représenté par Florence BONNIER,
Dominique LECOURT représenté par Sébastien FAGONT
Excuses : Jean-François DELPORTE, Davy LATIZEAU
Absents : Thibaut RICADA
Secrétaire de séance : Romain RICADA

Madame Le Maire ouvre la séance à 19 heures 10 minutes. Le nombre de présents étant de 6, le quorum
est atteint, le conseil municipal peut valablement délibérer conformément à l'article L 2121.17 du CGCT.

APPROBATION DU DERNIER COMPTE-RENDU
La lecture du dernier procès verbal du conseil municipal du 10 septembre 2025 n’apportant aucune
observation, est approuvée à l’unanimité des membres présents.

Objet : Devis pour la réfection d'un vitrail de l'église - DE_2025_034
Madame le Maire présente aux membres du Conseil Municipal le devis de Didier QUENTIN pour la
restauration de la baie losangée (baie d'axe).

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité des présents APPROUVE le devis de Didier
QUENTIN pour 4 608,77€ HT (5 530,52 € TTC).

Objet : Devis pour la réfection de l'entourage du vitrail de l'église - DE_2025_035
Madame le Maire présente aux membres du Conseil Municipal le devis de LEGRAND Bruno pour la
réfection de l'entourage du vitrail de l'église, côté presbytère.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité des présents APPROUVE le devis de
LEGRAND Bruno pour 2 030,92€ HT (2 437,10 € TTC).

Objet : Devis pour la réfection de la fissure du pilier de l'église - DE_2025_036
Madame le Maire présente aux membres du Conseil Municipal le devis de LEGRAND Bruno pour la
réfection de la fissure du pilier de l'église, côté rue principale.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité des présents APPROUVE le devis de
LEGRAND Bruno pour 333,75€ HT (400,50 € TTC).

Objet : Réfection de la VC 2 - Route d'Essises - DE_2025_037
Madame le Maire présente au conseil municipal les devis pour la réfection de la VC 2 - route d'Essises.
Les entreprises COLAS (91 862,56€ HT), RVM et WIAME (72 610€ HT) ont été consultées. L'entreprise RVM
n'a pas répondu dans les temps.

Après en avoir délibéré, les membres du conseil, à l'unanimité
- DONNENT leur accord pour ces travaux
- CHOISISSENT l'entreprise WIAME pour un coût de 72 610 € HT (87 132 € TTC)
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- CHOISISSENT l'entreprise WIAME pour un coût de 72 610 € HT (87 132 € TTC)

- AUTORISENT le Maire à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier.

Objet : Contrat pour le contrôle des équipements sportifs - DE_2025_038
Madame le Maire présente au conseil municipal le contrat pour le contrôle des équipements sportifs
qui inclus les 2 paniers de basket, les 2 cages de handball et football et tous les jeux pour enfants. Le
montant annuel de cette prestation est de 265 € HT (318 € TTC).
Ce contrat est renouvelable chaque année par tacite reconduction sur une durée maximale de 3 ans.

Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal, à l'unanimité :
- AUTORISENT le Maire à signer le contrat de contrôle des équipements sportifs.
- AUTORISENT le Maire à régler la somme de 318 € TTC

Objet : Achat de panneaux de signalisation - DE_2025_039
Madame le Maire présente aux membres du Conseil Municipal un devis pour deux panneaux Stop, deux
panneaux Céder le passage, deux panneaux flèche droite, deux panneaux flèche gauche et quatre
balises à 1 chevron. Le devis fait apparaître la somme de 1 016,50 € TTC.

Le Conseil Municipal propose que les deux panneaux flèche droite et les deux panneaux flèche gauche
soient remplacées par un panneau souple flèche gauche et un panneau souple flèche droite.
Madame le Maire propose également d'ajouter un panneau direction pour le hameau de Saint Cloud.

Le devis modifié fait apparaître la somme de 1 242,53 € TTC.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité des présents APPROUVE le devis pour ces
panneaux pour 1 242,53 € TTC.

Objet : Achat de caméras de chasses - DE_2025_040
Madame le Maire présente aux membres du Conseil Municipal un devis de l'entreprise Castel'Armes
pour l'achat de deux caméras de chasses de marque ZEISS avec panneaux solaires. Le devis fait
apparaître la somme de 477,98 € TTC.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité des présents APPROUVE le devis pour ces
caméras pour 477,98 € TTC.

Objet : Devis pour des feux tricolores - DE_2025_041
Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal la demande d'un administré concernant la vitesse
excessive sur la rue Principale dans le centre bourg malgré les écluses et la limitation à 30 km/h.
Cette demande portait sur la possibilité d'installer des feux tricolores pédagogique pour faire ralentir
les automobilistes.

Après renseignements pris auprès de la voirie départementale, voici leur réponse :

"Au vu des caractéristiques de la traverse (carrefour, passage piétons, écluses), seul un endroit a été
identifié. Il se trouve en entrée d’agglomération coté Viels-Maisons (à 30 mètres du point d'apport
volontaire).

Pour information, les feux dits récompense peuvent constituer un obstacle en cas de choc. Par
conséquent, il faut éviter de les implanter à proximité de la chaussée. En cas d’impossibilité, il conviendrait
de les fixer sur un support dit « fusible » ou déformable. Le recours à ce type de support doit également
faire l’objet d’une étude, tous les supports ne sont pas compatibles avec la proximité immédiate des
usagers vulnérables.

Si la commune souhaite implanter ce feu récompense, un dossier devra être transmis à la voirie
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Si la commune souhaite implanter ce feu récompense, un dossier devra être transmis à la voirie

départementale afin de recueillir une validation technique.
De plus, il convient pour ce type d’aménagement, implanté sur le domaine public départemental, d’établir
une convention entre le département et la commune."

Madame le Maire a également demandé un devis pour deux feux pédagogiques auprès de l'entreprise
Aisne Application pour la somme de 18 000 € TTC.

Au vu de la réponse de la voirie départementale ainsi que le prix pour la pose de ces feux, le Conseil
Municipal, à l'unanimité des membres présents, REFUSE cette installation.

Objet : Délibération de la décision modificative n°2 - Signalétique, Réfection route, Caméra -
DE_2025_042
Le Maire expose au Conseil Municipal que les crédits ouverts aux articles ci-après du budget de
l'exercice 2025, ayant été insuffisants, il est nécessaire de voter les crédits supplémentaires et de
procéder aux réajustements des comptes et d'approuver les décisions modificatives suivantes :

Fonctionnement Recettes Dépenses

023 (042) Virement à la section d'investissement 0 46 738,71

011 - 615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0 -46 738,71

011 - 615232 Entretien, réparations réseaux 0 936,18

65568 Autres contributions 0 1 078

011 - 615228 Entretien, réparations autres bâtiments 0 -2 014,18

Total fonctionnement 0 0

Investissement Recettes Dépenses

021 (040) - 0 Virement de la section de
fonctionnement 46 738,71 0

2151 - 123 Réseaux de voirie 0 87 132

1323 - 123 Subv. non transf. Départements 42 113,8 0

2188 - 124 Autres immobilisations corporelles 0 477,98

2152 - 103 Installations de voirie 0 1 242,53

Total investissement 88 852,51 88 852,51
TOTAL 88 852,51 88 852,51

Le conseil municipal, après délibération à l'unanimité des membres présents, approuve les décisions
modificatives exposées par le Maire.

Objet : APV - Demande de subvention pour la réfection de la route d'Essises - DE_2025_043
Madame le Maire ayant présenté aux membres de l’assemblée délibérante le projet de travaux de
réfection de la route d'Essises pour un montant estimé de 72 610 € HT correspondant au devis présenté
par l’entreprise WIAME.

PLAN DE FINANCEMENT DE L’OPERATION

FINANCEURS DEPENSE SUBVENTIONNABLE Hors
Taxes

MONTANT de la
SUBVENTION

TAUX

DEPARTEMENT - APV 72 610 € 58 42 113,80 €

TOTAL DES AIDES PUBLIQUES 42 113,80 €
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TOTAL DES AIDES PUBLIQUES 42 113,80 €

MONTANT HT A LA CHARGE DU MAITRE D’OUVRAGE 30 496,20 €

TOTAL GENERAL (coût de l’opération HT) 72 610 €

Le conseil municipal après en avoir délibéré DECIDE à l'unanimité :

- d'approuver le plan de financement proposé

- de solliciter du Département, pour les travaux de réfection de la route d'Essises, une subvention au
titre de l'Aisne Partenariat Voirie pour 58% du montant HT des travaux.

- autorise le Maire à signer tous documents relatifs à la demande de subvention.

Le montant non subventionné sera pris en charge par le budget communal.

Objet : DETR : Restauration et maçonnerie vitraux - DE_2025_044
Madame le Maire présente aux membres du Conseil Municipal le projet de restauration d'un vitrail de
l'église et maçonnerie de son entourage pour un montant estimé à 6 639,69 € HT correspondant aux
devis présentés par l'entreprise Didier QUENTIN et l'entreprise Bruno LEGRAND.

PLAN DE FINANCEMENT DE L’OPERATION

FINANCEURS DEPENSE SUBVENTIONNABLE Hors
Taxes

MONTANT de la
SUBVENTION

TAUX

INTERIEUR - DETR 6 639,69 € 40 2 655,88 €

TOTAL DES AIDES PUBLIQUES 2 655,88 €

MONTANT HT A LA CHARGE DU MAITRE D’OUVRAGE 3 983,81 €

TOTAL GENERAL (coût de l’opération HT) 6 639,69 €

Le conseil municipal après en avoir délibéré DECIDE à l'unanimité :

- d'approuver le plan de financement proposé

- de solliciter de l’Etat, pour le projet de restauration d'un vitrail de l'église et maçonnerie de son
entourage, une subvention au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux de 40 % du
montant HT de l'achat.

- autorise le Maire à signer tous documents relatifs à la demande de subvention.

Objet : Adhésion à la Fondation du Patrimoine - DE_2025_045
Madame le Maire rapporte au Conseil Municipal qu'elle a fait appel à la Fondation du Patrimoine pour
aider la commune à réhabiliter la Tour Chappe.

Une cotisation de 100 € est demandée à la commune pour lancer ce projet et récolter des dons.
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Une cotisation de 100 € est demandée à la commune pour lancer ce projet et récolter des dons.

Après délibération, le Conseil Municipal, à 6 voix pour et 2 abstentions :
- Autorise Madame le Maire à signer la convention avec la Fondation du Patrimoine.
- Autorise Madame le Maire à verser une cotisation de 100 €.

Objet : Création du poste d'agent recenseur - DE_2025_046
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et notamment son titre V,
Vu le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population,
Vu le décret n° 2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des communes pour les besoins de
recensement de la population,
Considérant la nécessité de créer un emploi d'agent recenseur afin de réaliser les opérations du
recensement en année,
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal,
DÉCIDE
À l’unanimité,
La création de poste d’agent recenseur afin d’assurer les opérations du recensement de la population
qui se dérouleront du 15 janvier 2026 au 14 février 2026.
L'agent recenseur percevra la somme de 515 € (net) ainsi qu'un bonus de 2 € par dossier validé pour
effectuer le recensement de la population au titre de l’année 2026.
La rémunération de l’agent recenseur sera versée au terme des opérations de recensement et au
prorata du travail effectué.

Objet : FSL - Fonds de Solidarité pour le Logement 2025 - DE_2025_047
Le maire donne lecture d'un courrier émanant du Conseil Départemental concernant la participation au
Fonds de Solidarité Logement pour 2025.

Après en avoir débattu, les membres du conseil municipal décident d'adhérer au Fonds de Solidarité
Logement de l'Aisne (F.S.L.) pour l'année 2025 par une participation de 0,65 € par habitant soit 199,55 €
(307 habitants X 0€65).

Objet : USESA : Approbation du rapport d'activité 2024 - DE_2025_048
Conformément à l'article L 5211-39 du CGCT, après présentation par Madame le Maire du rapport
d'activité 2024 de l'USESA.

Le conseil municipal PREND CONNAISSANCE du rapport d'activité 2024.

Objet : USESA : Approbation du rapport sur le prix et la qualité du service public d'eau
potable 2024 - DE_2025_049
Conformément à l'article L 2224-5 du CGCT, Madame le Maire présente le rapport sur le prix et la qualité
du service public d'eau potable 2024 au Conseil Municipal.
Ce rapport est librement consultable en mairie par le public.

Après présentation, le conseil municipal PREND CONNAISSANCE du rapport sur le prix et la qualité du
service public d'eau potable 2024.

Objet : Approbation des rapports sur le prix et la qualité du service public de l'assainissement
collectif et non collectif 2024 - DE_2025_050
Conformément à l'article L 2224-5 du CGCT, Madame le Maire présente les rapports sur le prix et la
qualité du service public d'assainissement collectif et non-collectif 2024 au Conseil Municipal.
Ces rapports ont été communiqués par la Communauté de Communes du Canton de Charly et sont
librement consultable en mairie par le public.
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librement consultable en mairie par le public.

Après présentation, le conseil municipal PREND CONNAISSANCE et APPROUVE les rapports sur le prix et
la qualité du service public d'assainissement collectif et non-collectif 2024.

QUESTIONS DIVERSES
- Discussion et choix pour le colis des anciens.
- Convention 30 Millions d'Amis non signée, attente du début d'année 2026 pour la capture des chats
errants.
- Point sur la lumière de la salle, le bouton fonctionne correctement.
- Date limite pour présenter des dossiers de subventions pour la DETR, le 20 décembre.
- Point sur les élections municipales.
- Demande à l'entreprise DESSEY pour l'entretien de la pompe à chaleur du bâtiment communal.
- M. Sébastien FAGONT propose qu'une rampe soit mise à la disposition des locataires de la salle pour
descendre et monter le chariot de stockage des tables.
- M. Sébastien FAGONT fait remarquer que le portail de la mairie ne ferme pas. Une réparation ou la
pose d'un cadenas serait à prévoir afin de pouvoir laisser les enfants dans un espace sécurisé lors de la
location de la salle.
- La pose des poteaux autour des mares est prévue.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 heures 40 minutes.

Le secrétaire de séance, Le Maire,
Romain RICADA Patricia LOISEAU


